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 RÈGLEMENT 
modifiant celui du 8 janvier 2001 fixant les 
émoluments en matière administrative 
du 18 mai 2022 

 

 
LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD 

  

 
arrête 

 
Article Premier  

 
 1 Le règlement du 8 janvier 2001 fixant les émoluments en matière 

administrative est modifié comme il suit : 

Art. 5  
 

Art. 5 Le Département en charge de l'économie perçoit les 
émoluments suivants : 
 

1 Le Département de l'économie perçoit les émoluments suivants : 1 Sans changement. 

1. Patentes, permis et autres autorisations prévus par la loi sur les 
auberges et les débits de boissons : Fr. 40.- à Fr. 1900.- 

1. Sans changement. 

2. Patentes et autorisations de prêteurs sur gages et de marchands 
d'occasions, de maîtres de ski : Fr. 40.- à Fr. 250.- 

2. Sans changement. 

3. Autorisation de loterie et tombola : Fr. 25.- à Fr. 500.- 3. Sans changement. 

4. Approbation des plans de construction, de transformation ou 
d'agrandissement des entreprises : Fr. 50.- à Fr. 1700.- 

4. Sans changement. 
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5. Autorisation provisoire ou définitive d'exploiter les entreprises : Fr. 
150.- à Fr. 1200.- 

5. Sans changement. 

6. Permis d'utiliser et d'installer des récipients sous pression : Fr. 350.- 6. Sans changement. 

7. Permis de travail continu, de nuit et du dimanche 7. Sans changement. 

a. 7 jours : Fr. 40.- a. Sans changement. 

b. d'une durée maximale de 3 mois : Fr. 80.- b. Sans changement. 

c. d'une durée maximale d'une année : Fr. 240.- c. Sans changement. 

8. ... 8. Sans changement. 

9. Dispense de la tenue du registre de la durée du travail, de la conduite 
et du repos, dispense de la tenue du livret de travail des chauffeurs 
(par chauffeur) : Fr. 40.- 

9. Sans changement. 

10. Pour toute autre décision ou autorisation d'exception (loi sur le 
travail) : Fr. 20.- à Fr. 200.- 

10. Sans changement. 

11. Première autorisation annuelle de main-d'œuvre étrangère : Fr. 400.- 11. Sans changement. 

12. Renouvellement d'une autorisation annuelle ou changement 
d'employeur : Fr. 100.- 

12. Sans changement. 

13. Première autorisation pour requérant d'asile en procédure (permis 
N) : Fr. 100.-   

13. Sans changement. 

14. Renouvellement ou changement d'employeur pour requérant d'asile 
en procédure (permis N) : Fr. 100.- 

14. Sans changement. 

15. Première autorisation frontalière : Fr. 200.- 15. Sans changement. 

16. Renouvellement d'autorisations frontalières ou changement 
d'employeur : Fr. 100.- 

16. Sans changement. 
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17. Artistes (musicien, artiste de variété, etc...) : Fr. 120.- 17. Sans changement. 

18. Séjours de courte durée (maximum 12 mois) 18. Sans changement. 

a. 4 mois : Fr. 120.- a. Sans changement. 

b. 12 mois : Fr. 200.- b. Sans changement. 

c. renouvellement : Fr. 100.- c. Sans changement. 

19. Jeunes gens au pair : Fr. 200.- 19. Sans changement. 

20. Effeuilleurs et effeuilleuses : Fr. 100.- 20. Sans changement. 

21. Entreprises transfrontalières : Fr. 100.- 21. Sans changement. 

22. Autorisation d'exercer une activité indépendante (Etats tiers) : Fr. 
200.- 

22. Sans changement. 

23. Décision négative : Fr. 80.- 23. Sans changement. 

23a. Sommation en cas de non-respect des prescriptions du droit des 
étrangers : Fr. 250.- 

23a. Sans changement. 

23b. Décision de non-entrée en matière en cas de violation du droit des 
étrangers : Fr. 500.- 

23b. Sans changement. 

24 Autorisation de pratiquer la profession de médecin-vétérinaire : Fr. 
450.- 

24 Sans changement. 

25. Autorisation pour un médecin-vétérinaire de s'adjoindre un assistant : 
Fr. 150.-   

25. Sans changement. 

26. Autorisation pour un médecin-vétérinaire de se faire remplacer : Fr. 
35.-   

26. Sans changement. 
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27. Législation de certificats vétérinaires ou d'autres pièces : Fr. 25.- 
le premier certificat vétérinaire ou la première pièce : Fr. 40.- 
les certificats vétérinaires suivants ou les pièces suivantes : Fr. 5.- 

27. Certificat vétérinaire TRACES : Fr. 154.- à Fr. 231.- 
Certificat vétérinaire (Hors TRACES) : Fr. 55.- à Fr. 135.- 
Pièces complémentaires au certificat : Fr. 5.- 

28. Autorisation de pratiquer l'insémination artificielle dans sa propre 
exploitation : Fr. 100.- 

28. Sans changement. 

29. Autorisation de transhumer : Fr. 100.- 29. Sans changement. 

30. Visite supplémentaire en cas de non-conformité en matière de trafic 
des animaux, de protection des animaux ou de contrôles vétérinaires 
officiels : Fr. 50.- à Fr. 150.- 

30. Sans changement. 

31. Autorisation pour mise de bétail : Fr. 50.- 31. Abrogé 

32. Autorisation de commerce et de détention professionnelle d'animaux 
exotiques ou sauvages : Fr. 100 à.- Fr. 500.- 

32. Sans changement. 

33. Autorisation pour détention d'animaux sauvages par des particuliers : 
Fr. 50.- à Fr. 300.- 

33. Sans changement. 

34.   34. Sans changement. 

a. Autorisation pour exhibition ou exposition d'animaux dans des 
locaux publics (magasins, vitrines, etc.) ou sur la voie publique 
(épizooties et protection des animaux) : Fr. 50.- à Fr. 500.- 

a. Sans changement. 

b. Idem, mais autorisation valable une année : Fr. 100 à.- Fr. 500.- b. Sans changement. 

35. Autorisation pour manifestation avec des animaux (concours 
cynologiques, etc.) : Fr. 40.- à Fr. 200.- 

35. Sans changement. 

36. Contrôle d'importation d'animaux vivants : Fr. 60.- à Fr. 200.-   36. Sans changement. 

37.   37. Sans changement. 
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a. Expertise des plans de construction ou de rénovation d'un 
abattoir : Fr. 200.- à Fr. 600.- 

a. Sans changement. 

b. Autorisation d'exploitation d'un abattoir : Fr. 200.- à Fr. 600.- b. Sans changement. 

c. Contrôle des conditions d'exploitation d'un abattoir, en cas de 
non- conformité : Fr. 250.-   

c. Sans changement. 

38. Envoi particulier de documentation : Fr. 20.- à Fr. 50.- 38. Sans changement. 

39.   39. Expérimentation animale 

 1. Autorisation de pratiquer des expériences sur animaux (art. 
139ss OPAn ) 

 a. Nouvelle demande ou renouvellement d'autorisation 
(degré de gravité 0) : Fr. 350.- à Fr. 750.- 

 b. Nouvelle demande ou renouvellement d'autorisation 
(degré de gravité 1-3) : Fr. 500.- à Fr. 1000.- 

 c. Demande d'autorisation complémentaire : Fr. 100.- à Fr. 
650.- 

 d. Supplément pour demande intercantonale : Fr. 50.- à Fr. 
300.- 

 e. Supplément pour le traitement du dossier en mode 
délégué dans animex-ch : Fr. 50.- à Fr. 150.- 

 2. Autorisation d'exploiter une animalerie (art. 122 et 142 OPAn) 

 a. Nouvelle demande ou renouvellement d'autorisation : Fr. 
500.- à Fr. 1000.- 

 b. Demande d'autorisation complémentaire : Fr. 100.- à Fr. 
550.- 
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 c. Demande de création d'animaux génétiquement modifiés 
: Fr. 50.- à Fr. 500.- 

 3. Décision quant à l'admissibilité des lignées ou souches 
présentant un phénotype invalidant (art. 127 OPAn) : Fr. 50.- à 
Fr. 500.-   

 4. Accréditation des directeurs d'expériences et d'animaleries, des 
expérimentateurs et des personnes assumant la garde 
d'animaux d'expérience (art. 115, 116 et 129 OPAn) : Fr. 80.- à 
Fr. 200.- 

   

40. Décision sur recours jugé téméraire au sens de l'article 103, alinéa 4, 
de la loi fédérale sur l'assurance-chômage du 25 juin 1982 : Fr. 100.- 

40. Sans changement. 

41. Requête fondée sur la loi concernant la démolition, la transformation 
et la rénovation de maisons d'habitation, ainsi que l'utilisation de 
logements à d'autres fins que l'habitation (LDTR), lorsque le 
Département de l'économie est seul à se prononcer 

41. Sans changement. 

a. autorisation : Fr. 120.- à Fr. 1800.- a. Sans changement. 

b. dispense d'autorisation : (art. 1, al. 2, du règlement 
d'application de la LDTR) : Fr. 25.- à Fr. 120.- 

b. Sans changement. 

42. Autorisation fondée sur la loi concernant l'aliénation d'appartements 
loués (LAAL) : Fr. 40.- à Fr. 240.- 

42. Sans changement. 

2 Pour toute demande relative à l'octroi d'autorisations visant à 
l'engagement de main-d'oeuvre étrangère un émolument allant jusqu'au 
double des montants maximaux indiqués aux chiffres 11 à 23b ci-dessus 
peut être prélevé lorsque le service compétent se heurte à des difficultés 
particulières. 

2 Sans changement. 
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Art. 2  

 
 1 Les départements sont chargés de l'exécution du présent règlement qui 

entre en vigueur le 1er août 2022. 

 


